
                               

La CHAMBRE d’AGRICULTURE de l’ISERE
en partenariat avec

Le Conseil de la FILIERE CHEVAL RHONE-ALPES
et  ISERE CHEVAL VERT

Organise un stage de 3 jours en nov-déc 2008
Financements VIVEA, FAFSEA, Région, ASSEDIC, etc.

S’INSTALLER AVEC UN PROJET CHEVAL

Public concerné : de tous départements, porteurs de projets, futurs professionnels, diversification, 
chefs d’entreprise,  salariés,  associés, cédants,  conjoints, formateurs, accompagnateurs de projets 
(techniciens, organismes financeurs, centres de gestion, etc.)

Coût de la formation : 120 € les 3 jours  (90€ pour les personnes cotisant à VIVEA : chef d’exploitation, 
conjoint collaborateur, aide familial). Horaires : 9H-17H. Accueil 8H45 chaque jour.

Organisation et animation du stage pour la CDA 38 : Elisa Altairac, agence SVP Cheval  

Jeudi 20 novembre, lieu : Vignieu (nord Isère) matin au Pony Express chez Patricia et Thierry 
Ensenat puis à la MFR de Chapeau Cornu. Repas à la Maison Familiale Rurale, 11 €. 
Visite d’une Ferme Equestre, élevage chevaux et chèvres + Ecole Fcse d’Equitation + hébergement.
Chacun expose son projet au groupe. Appréhender l’équilibre économique et personnel du projet.
Se  repérer  dans  les  Organisations  Professionnelles du  cheval  et  de  l’agriculture :  parcours 
obligatoire et parcours facultatif. Identifier  les  organismes  nécessaires  au  fonctionnement  de 
l’entreprise cheval. Parcours installation aidée : aides et financements possibles (dotation JA, prêts 
spéciaux, etc). Approche agritourisme. Tourisme et loisirs équestres avec Isère Cheval Vert.
Intervenants : Frédérique FORT Point  Accueil Installation Chambre d’Agriculture 38 et Hélène 
ROMAIN d’ Isère Cheval Vert.

Jeudi  27 novembre, lieu : matin MFR de Mozas à Bourgoin,  puis Chézeneuve (nord Isère).
Repas à la Maison Familiale Rurale, 11 €.
Choix d’un régime fiscal : BA, BIC, BNC, forfait, micro, réel, simplifié, TVA, etc.
Connaître les différents statuts fiscaux et choisir le plus adapté à son entreprise cheval. Appréhender 
sa trésorerie annuelle selon activités. Approche méthodologique du projet.
Visite d’un Jeune Agriculeur avec élevage de chevaux américains + pensions  + bovins viande : 
Sermet Quarter Horses chez Julien Sermet.
Intervenant : Claire BRENON conseillère juridique et fiscale au CER centre d’économie rurale 38.

Jeudi 4 décembre, lieu : Vienne 38200. Casse-croûte tiré du sac.
Législation récente et choix du statut juridique et social  (en nom propre, EARL, Sarl, GAEC, etc). 
Visite des Ecuries du Couzon, Ecole Française d’Equitation  + élevage + compostage du fumier.
 Le statut agricole des entreprises cheval (sol ou hors sol), avec ou sans élevage, la réglementation 
des ERP, conditions nécessaires à l’ouverture d’un établissement équestre.
Intervenant : Louis SAGOT conseiller juridique du Groupement Hippique National.
Perspectives du projet de chacun. Bilan du stage.

Contact et inscriptions : Elisa Altairac      internet@cheval-rhone-alpes.com    tél : 04.74.78.23.14
Agence SVP Cheval    Le Haras   759, chemin du château     38260 COMMELLE
Chèque 120 € (ou 90 €) à l’ordre de la Chambre d’Agriculture Isère 
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